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Le 21 octobre, la commune a connu le plus gros incendie de son histoire. Les 6 000m2 de stockage de l’usine 
Centre Europe Conditionnement de Messieurs Gérard et Romain MERLE sont partis en fumée. Nous remercions 
et félicitons l’ensemble des sapeurs-pompiers qui ont œuvré pour préserver deux bâtiments stratégiques : les 
bureaux qui contenaient les serveurs et le bâtiment de production. Ces efforts permettront de préserver une 
grande partie des emplois. Nous avons soutenu les dirigeants de l’entreprise avec les autorités territoriales pour 
les accompagner dans les démarches de remise en route de cette belle entreprise.

Chères Brassacoises, chers Brassacois,

Pour être plus optimiste, nous sommes très heureux des 
grandes réalisations pour cette année 2022  : rond-point 
et voirie de la route de Charbonnier, la création de la 
nouvelle voie entre la rue du Souvenir et la rue René Cassin 
et enfin le Square le Royal. Nous inaugurerons ces trois 
réalisations le samedi 26 novembre à partir de 10h30, 
cette cérémonie sera suivie d’un pot de l’amitié à 
11h30.

Nous avons aussi réalisé l’ensemble de notre 
programmation en terme de travaux d’entretien, tout 
en respectant notre enveloppe budgétaire voirie Jules 
Vallès, Victor Schoelcher, avenue des Gueules Noires et 
Brassaget ainsi que les menuiseries du premier étage de 
l’espace Waldeck Rousseau pour une meilleure sobriété 
énergétique.
Nous avons maintenant   la visibilité sur nos 
investissements pour les dix prochaines années grâce 
à notre plan guide et ses fiches actions. Nous allons nous 
concentrer dès à présent sur la première fiche action qui 
est consacrée à l’aménagement de notre centre-ville. Les 
aménagements sont évalués à plus de 2 millions d’euros.

Nous travaillons chaque jour avec nos partenaires 
SMAB (assainissement), SGEB (eau) SIEG (électricité) 
et nos financeurs État, Région, Département et l’Agglo 
Pays d’Issoire que nous avons sollicité pour obtenir un 
maximum de subventions pour cette programmation afin 
de préserver le budget communal et tous les voyants sont 
aux vert.

Il me reste à vous souhaiter de passer de bonnes fêtes de 
fin d’année.

Vive notre commune !

Après un été très chaud, nous rentrons dans la saison 
hivernale avec une grande incertitude. Quelle sera 
l’évolution du coût de l’énergie cet hiver pour la 
commune, mais aussi pour nos concitoyens et cela malgré 
le bouclier énergétique mis en place par le gouvernement ?

La municipalité, s’est engagée dans une sobriété 
énergétique, la dépense énergétique toute énergie 
confondue s’élève à 150 000€ par an. Nous avons estimé 
une augmentation du coût d’environ 50% ce qui représente 
environ 75  000€ supplémentaires. Nous sommes donc 
dans l’obligation de prendre des mesures drastiques pour 
limiter nos dépenses.

Première mesure au conseil municipal du 22 septembre, 
nous avons voté à l’unanimité la diminution de 
l’éclairage public de 3h30 chaque nuit. Les lampadaires 
seront donc éteints de 22h30 à 6 heures du matin sur 
l’ensemble de la commune.

Deuxième mesure est de limiter la température à 19°C 
dans les bâtiments communaux, mairie, médiathèque et 
les écoles et 16C° dans les gymnases.

Troisième mesure le passage à l’éclairage LED sur 
l’ensemble de la commune qui se déploiera en quatre 
phases, avec pour cette année 2022 deux quartiers 
Brassaget et Mégecoste.

LE MOT
DU MAIRE

Fabien BESSEYRE
Maire de Brassac-les-Mines

Vice-président à l’Agglo Pays d’Issoire
Conseiller départemental du Puy-de-Dôme
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EDDIE
GUINET
Adjoint aux travaux, 
espace public et
économie d’énergie.

Depuis de nombreuses années, les rapports de sécurité 
sur plusieurs bâtiments publics (gymnase, espace Waldeck 
Rousseau, etc…) montraient de gros dysfonctionnements 
électriques des installations. Même si cela n’empêchait pas 
l’utilisation de ces bâtiments, il était urgent d’y remédier ce 
qui a été fait à 85% cette année, le reste sera effectué en 
2023 car tout n’était pas réalisable sur notre budget annuel.

MISE AUX NORMES
DES BÂTIMENTS PUBLICS

Achat d’un Glutton, aspirateur 
électrique urbain pour nettoyer 
toutes les zones jusqu’à 
présent difficiles d’accès avec la 
balayeuse sur le domaine public 
(impasses, trottoirs…), mais aussi 
pour le ramassage des déjections 
canines, afin d’atteindre notre 
objectif de ville propre. Ce 
nouveau matériel permet non 
seulement un gain de temps 
mais aussi un confort de travail 
amélioré pour les agents du 
service technique.

GLUTTON

Plusieurs chantiers de mise aux 
normes et de rénovation des 
conduits et regards ont été 
réalisés sur la commune : Rue du 
Souvenir, Route de Charbonnier, 
Rue du Pré des Pierres, Chemin 
de Ravaly…
Malgré les nombreuses 
perturbations engendrées 
(circulation, nuisances 
sonores…), ces travaux étaient 
nécessaires au bon écoulement 
des eaux pluviales et usées. 
La fermeture du passage à 
niveaux Rue du Souvenir n’était 
cependant pas de notre fait mais 
imposée par la SNCF.
En Novembre, l’entreprise Joly 
va procéder au nettoyage de 
tous les avaloirs de la commune 
et donc améliorer l’évacuation 
et le ruissellement des eaux de 
pluie.

ASSAINISSEMENT

MUSÉE DE LA MINE
Installation de poteaux en bois pour éviter le stationnement 
sur les traverses dernièrement rénovées.

Encore une année chargée pour la partie travaux et 
améliorations de notre commune qui va bientôt se 
terminer. Elle va laisser place à 12 nouveaux mois qui 
seront eux aussi bien remplis et optimisés au maximum. 
Nous ne pouvons pas tout faire en même temps mais nos 
réflexions et décisions sont toujours prises dans l’intérêt 
des Brassacois et Brassacoises, avec les moyens dont nous 
disposons. 

RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE
Comme constaté depuis notre début de mandat, la voirie 
de la commune est en souffrance. Cette année, plusieurs 
rues ont pu se refaire une « beauté ». En effet, petit à 
petit, les entreprises Colas et Durand Pavage (entreprise 
brassacoise) sont intervenues et ont donné une deuxième 
jeunesse à différentes zones qui avaient grand besoin de 
notre intervention :

Rue Jules Vallès - problématique d’évacuation des eaux pluviales résolue

Rue Victor Schoelcher - chemin gravillonné poussiéreux maintenant 

goudronné

Avenue des Gueules Noires - affaissement d’anciennes fouilles rectifié

Rue des Arvernes - fouilles maintenant goudronnées

Rue du Port - caniveaux centraux en béton perméables et instables  : 
nouvelle pose en granit pour garantir une longévité de la route et une 
meilleure sécurité des usagers

Membres de la commission : Hervé Bouchet, Françoise Cautin, 
Catherine Denaives, Sandra Martins, Philippe Monier, Christian Ryckeboer, 
Christian Pages, Dominique Plutino.
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CATHERINE
DENAIVES

REMISE DES PRIX
DU CONCOURS DE MAISONS FLEURIES
Le 30 septembre, les participants aux concours des 
maisons fleuries étaient invités à la mairie pour la remise 
des prix. Les critères pris en compte pour la notation 
sont : la diversité, l’originalité , la densité du fleurissement, 
l’entretien ainsi que le respect de l’environnement.

En 2023, nous pensons proposer une nouvelle catégorie 
« potager ».

Au sujet des résultats, à la 3ème place nous avons eu 2 
ex  aequo : Odile Girard et Karine Duvillard. À la 2ème 
place : Odille Pinelle. Notre gagnante 2022 a été Danielle 
Ruggieri. 

Nous félicitons chaleureusement tous nos participants qui 
améliorent notre cadre de vie !

BIENVENUE
À NOS NOUVEAUX
COMMERÇANTS !

Depuis le 14 septembre, 
Mathieu Boto a repris la 
boucherie Brassacoise 
située 19 place de la liberté.  
Son équipe est composée 
de Théo et de Remi.

BOUCHERIE
BRASSACOISE

Au mois de juillet Sébastien 
et Fabrice ont ouvert un 
nouveau bar « le QG », 
place de la liberté. Ils vous 
accueillent du mercredi au 
dimanche.

LE QG

avec Rachel au 55 rue du 
docteur Charles Souligoux.

MASSAGES
DE BIEN-ÊTRE 
RÉFLEXOLOGIES
SOIN DU CORPS 

Depuis le mois de juillet, 
Christophe Lemble vous 
accueille à la Pizzeria Tifosi 
au 27 avenue de Jumeaux.

PIZZERIA TIFOSI

Lilou a ouvert son activité 
de tatouage au 6 rue du 
docteur Charles Souligoux. 
C’est le premier concept 
store jeux vidéo/tatouage 
de la région  : AL’TATTOO 
ARTS

AL’TATTOO ARTS

RETOUR SUR LA JOURNÉE
DU COMMERCE DE PROXIMITÉ
DU 15 OCTOBRE 2022
Cette journée avait pour objectif d’animer le centre-ville et 
de mettre en valeur nos commerçants. 

Plusieurs activités sur le thème du sport ont été organisées 
pour dynamiser le centre-ville et attirer des jeunes.

De nombreux enfants ont pu s’initier à la pratique du 
BMX, du skate, du hip-hop et du cross kids. L’association 
Airsoft avait installé un stand de tirs pour les plus grands 
et Joris Oziol, champion de France, a pu faire partager sa 
passion pour le Snowscoot et le BMX. 

Nous sommes ravis que les enfants et leur famille soient 
venus en nombre profiter de ces animations et qu’ils 
aient pu passer du temps dans notre centre-ville. Qui sait, 
peut-être que certains se seront découverts une nouvelle 
passion !

L’association des commerçants nous a permis de nous 
restaurer sur place. Nous remercions les commerçants qui 
se sont investis à la réussite de cette journée.

Adjointe aux commerces,
à l’artisanat et à la 
redynamisation du centre-ville.

Membres de la commission : Jocelyne Bortoli, Sébastien Demaret, 
Gaëlle Mahoudeaux, Sandra Martins, Marc Roux.
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HERVÉ
BOUCHET

FINANCES
Les comptes au 30 septembre montrent pour certains 
postes une augmentation de la charge par rapport au 
budget du fait de l’augmentation des matières premières, 
de l’énergie et du point d’indice de la fonction publique. 
Nous avons pris des décisions pour limiter ces hausses sur 
la fin d’année telles que :

ÉDUCATION
Les rentrées à l’école maternelle Charles Noir et à l’école 
élémentaire Jean Zay se sont déroulées dans de bonnes 
conditions, les effectifs sont encourageants, 4 classes à 
la maternelle pour un effectif de 107 élèves et 7 classes 
à l’élémentaire pour 151 élèves, pas de changements 
au niveau enseignant en maternelle et 3 arrivées en 
élémentaire. 

La fin des contraintes sanitaires a permis de relancer des 
activités et de renouer des liens.  (Sortie à la médiathèque, 
moment de partage avec l’EHPAD).

Au niveau cantine, le fonctionnement a un peu évolué 
pour fluidifier le passage, diminuer le temps de la pause, 
et pour répondre à la demande croissante du nombre de 
repas distribués qui tourne en moyenne journalière à 155. 
Le prestataire est toujours la société API restauration.

Les travaux effectués en dehors de l’entretien normal 
pendant la fermeture de l’école (nettoyage, rangement, 
petites réparation, aménagement de classes) ont été 
axés sur la nécessité d’apporter de la fraicheur au groupe 
scolaire et d’empêcher la chaleur de la cour de pénétrer 
dans les classes au niveau élémentaire. La pose d’un film 
solaire sur l’ensemble des vitres et portes dont l’exposition 
est au sud a été réalisée, coût de l’opération 6 000€. Nous 
allons végétaliser les espaces en terre avec des bacs mais 
nous serons dans l’obligation de « casser le goudron » pour 
planter des arbres dans les deux cours pour les années à 
venir.

Le Conseil Municipal Jeunes a aussi fait sa rentrée, il va 
pouvoir se pencher sur le chantier laissé en cours pendant 
la période estivale à savoir l’aménagement sportif en 
lieu et place du mini-golf, apporter des idées et sa 
contribution à la réussite du rucher pédagogique (cf partie 
environnement).

Rappel aux fumeurs. Merci de ne pas fumer aux abords du 
groupe scolaire. Interdiction de jeter les mégots au sol.

Au niveau investissement, les travaux du square « Le 
Royal » ont débuté le 12 septembre avec une fin des 
travaux programmée pour le 15 novembre, du fait des 
augmentations citées plus haut entre l’établissement du 
budget et les devis nous avons dû adapter et modifier 
quelques paramètres sans dénaturer le projet, le coût 
réel devrait dépasser de 6% le plan de financement fixé à 
273 000€, pour lequel nous avons obtenu des subventions à 
hauteur de 81 900€ pour l’État, 61 698€ pour le Département 
et 54 999€ pour L’Agglo. 

La route de la rue du Souvenir au Centre Culturel finie 
en octobre est dans le budget (160 000€), ce chantier fait  
partie  de l’aménagement futur de la rue de l’Installation et 
la réflexion sur la circulation en approche du centre-ville. 
Cet investissement global est subventionné à hauteur de 
90 000€ par l’État et de 100 000€ par la Région.

Adjoint aux finances, à 
l’éducation, aux marchés publics 
et aux ressources humaines.

Diminution du temps de l’éclairage public voté à 
l’unanimité lors du conseil municipal du 22 septembre.

Non remplacement dans l’immédiat d’une personne 
ayant quitté son poste d’agent espace vert au sein de la 
commune le 30 septembre.

Température de 19°c dans les bâtiments publics où le 
réglage peut se faire. Nous demandons à toutes les 
associations utilisant des salles communales d’être 
très vigilantes, des contrôles seront effectués, nous 
souhaiterions ne plus avoir de radiateurs « à fond » alors 
qu’il n’y a personne.

Membres de la commission Finances : Léa Carnicer, Sébastien Demaret, 
Gaëlle Mahoudeaux, Philippe Monier, Christian Ryckeboer.

Membres de la commission Éducation : Jocelyne Bortoli, Vinciane 
Grand, Agnès Jean-Petit, Gaëlle Mahoudeaux, Marc Roux, Sabine Tock.
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VINCIANE
GRAND

CONFÉRENCE
HARCÈLEMENT & CYBERHARCÈLEMENT
Une conférence ouverte à tous, contre le harcèlement 
et le cyberharcèlement aura lieu le 18 novembre à 18h, 
à l’auditorium de Brassac-les-Mines.

Nous serons accompagnés de l’association «  Handi Cap 
vers le droit à l’école » et de la « Maison de la protection 
de la famille » (service de la gendarmerie). 

Plusieurs témoignages seront entendus lors de cette 
conférence.

CONCOURS DES ILLUMINATIONS
ET DÉCORATION DE NOËL
Tout d’abord, malgré les restrictions énergétiques que 
nous devons toutes et tous réaliser, la municipalité de 
Brassac-les-Mines souhaite à nouveau organiser ce 
concours afin de conserver la magie de Noël et vous 
préconisons d’utiliser le plus possible des luminaires type 
LED à économie d’énergie. 

Il se déroule du 12 au 19 décembre de 18h30 à 21h, un jury 
composé de plusieurs membres de la commission passera 
devant chaque maison afin d’évaluer toutes les décorations 
avec les mêmes critères pour tous à savoir : la qualité de 
l’agencement des illuminations et décorations de Noël, le 
sens artistique et l’effort en matière environnemental.

Le dossier d’inscription est à retirer en Mairie à partir du 
1er novembre.

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE
Pour la deuxième année, le « dispositif argent de poche » 
s’est déroulé pendant les vacances scolaires de juillet, 
où 8 enfants ont travaillé pour différents services de la 
municipalité (ATSEM, service technique, femmes de 
ménage, cantine, musée de la mine, médiathèque). Nous 
les remercions tous pour leur travail et leur engagement. 

MARCHÉ DE NOËL
Comme l’année dernière, des bénévoles tiendront un 
stand de bougies de « l’Atelier de Marie », les samedi et 
dimanche 3 et 4 décembre, place Le Royal.  Les bénéfices 
iront au CCAS. Venez nombreux !

Adjointe au Centre Communal 
d’Action Socilale (CCAS)

REPAS DES AINÉS
La nouvelle municipalité a décidé de renouer un lien avec 
les aînés de notre commune, en réorganisant un repas qui 
s’est déroulé le 25 juin 2022 au Centre Culturel. 

Celui-ci a été un succès, car près de 200 personnes de 
70  ans et plus se sont inscrites, pour partager un moment 
de convivialité autour d’un bon repas et de pas de danse 
en compagnie de l’orchestre « Damien Chaucot ». 

Merci aussi aux bénévoles qui ont chouchouté nos aînés et 
rendez-vous à l’année prochaine.

PROJECTION DE FILM
Au mois de juillet, a eu lieu une nouvelle diffusion de 
film «  Maison de retraite  » à l’auditorium, avec goûter. 
Une soixantaine de personnes, dont des résidents de 
l’EHPAD de Brassac-les-Mines et de Sainte-Florine, étaient 
présents. Une prochaine projection sera planifiée dans les 
mois à venir.

a 18h à l'auditorium
organiséE par

 le ccas de brassac les mines

COnférence-Débat
non au 

harcélement
18 novembre 2022

ouvert à tous
GRATUIT

B r a s s a c - l e s - M i n e s  -  p l a c e  l e  r o ya l
d è s  l e  3  d é c e M B r e

(Noël)
(Chalets & Patinoire

Marché de Noël)
A N I M A T I O N S  &  S P E C T A C L E S

Membres de la commission : Jocelyne Bortoli, Hervé Bouchet, 
Sandra Martins, Marc Roux, Christian Ryckeboer, Christiane Barreyre, 
Suzanne  Echegut, Martine Weil, Michel Raulet, Nicole Rauschenberger, 
Martine Sadourny.
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JACQUES
CARLET

ENVIRONNEMENT
Le dossier d’un rucher pédagogique est maintenant 
en cours, il a été déposé courant juin 2022 pour 
validation auprès du département dans le cadre du BEC 
(Budget Eco Citoyen).

C’est l’association Brassacoise « AVENIR » qui est référente 
du projet. Mélanie Fialip Pelissier, directrice de l’association 
environnementale, a monté le dossier avec l’aide des 
futurs apiculteurs bénévoles. Pour que ce projet puisse voir 
le jour, il a été nécessaire de procéder à un vote massif des 
Brassacois. En effet, il était possible de voter en ligne sur le 
site du département ou par courrier à la mairie.

À ce jour, nous ne connaissons pas les résultats mais dès 
que nous aurons les informations nous ne manquerons pas 
de vous les communiquer.

Adjoint aux associations,
à la démocratie et
à l’environnement

ASSOCIATIONS
Rappel - Suite à une proposition de la commission aux 
associations, le conseil municipal a voté le jeudi 24 mars 
une aide financière d’un montant de 25€ pour la saison 
2022/2023 aux jeunes Brassacois qui s’inscriront dans une 
association Brassacoise sportive ou culturelle.

Les conditions d’attribution sont :

Il suffit de se présenter en mairie avec un justificatif de 
domicile et une pièce d’identité en indiquant l’association 
choisie. Il sera délivré un bon d’une valeur de 25€ à 
remettre au moment de l’inscription à l’association choisie. 
Ce bon viendra en déduction du montant de la licence ou 
de l’adhésion.

Avoir moins de 18 ans au 31 décembre 2022

Avoir au moins l’un de ses parents habitant la commune 
de Brassac les Mines.

GRAND PRIX DE LA VILLE
DE BRASSAC-LES-MINES 
Le 2ème concours de pétanque régional ‘’les Louis d’or 
du mineur’’ a eu lieu le samedi 3 septembre sur les 
places de La Couarde et de Lollar et sur le boulodrome 
« Patrick Pommier ». Les deux associations de la commune 
«  Brassaget pétanque  » et «  La pétanque Brassacoise  » 
avaient préparé l’évènement depuis plusieurs mois. La 
municipalité avait mis en place la tribune et l’éclairage 
nécessaire pour les phases finales qui se sont déroulées en 
nocturne.  Le concours avait réuni plus de 120 doublettes 
qui ont pu s’affronter du matin 9H00 jusqu’à tard dans la 
nuit. Au moment du repas, la Banda de Pont du Château 
est venue pour animer musicalement cette manifestation. 
Cette année la doublette Layson et Billy Monin sort 
gagnante du grand prix de la ville «  Les Louis d’or du 
mineur » face à Norbert Comte et William Verjus par 13 à 7. 
Rendez-vous l’année prochaine pour la 3ème édition !

Membres de la commission : Hervé Bouchet, Léa Carnicer, 
Vinciane Grand, Philippe Monier, Laëticia Tomio, Stéphane Veysseyre.
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LÉA
CARNICER

FÊTE DE LA MINE
Troisième édition pour la Fête de la Mine ! Avec un 
magnifique soleil, les visiteurs ont pu profiter d’une 
brocante tout au long de la journée, d’une manœuvre sur le 
chevalement réalisée par les Sapeurs-Pompiers Volontaires 
de Brassac-Les-Mines et l’incontournable visite du musée 
de la Mine, avec Sylvie, Michel et Melody.

Pour clôturer cette belle journée, Nico Wask et les Torses 
Nus ont enflammé la scène, ambiance garantie avec les 
plus grands tubes de Johnny Hallyday et des années 80.

MÉDIATHÈQUE
Vous avez peut-être eu l’occasion de découvrir une 
nouvelle tête lors de votre visite ?! Eh bien oui ! Depuis 
quelques mois, Lorraine a intégré la médiathèque pour 
renforcer les effectifs mais également mettre en œuvre les 
animations au sein de la commune. 

Julie et Lorraine travaillent d’arrache-pied pour vous 
concocter de belles animations, expositions, spectacles et 
bien plus encore ! Dernière en date, l’exposition sur les 
châteaux forts au sein de la médiathèque. Sans oublier 
l’animation médiévale et la rencontre avec un chevalier et 
ses écuyers.

N’hésitez pas à aller les rencontrer, elles se feront une joie 
de vous accueillir !  

JOURNÉES EUROPÉENNES
DU PATRIMOINE
Un joli programme proposé pour mettre en valeur notre 
patrimoine à travers la visite du musée, la découverte 
de la Distillerie des Scories et la présentation du projet 
EXTRAIRE. 310 personnes sont venues le découvrir sur 
l’ensemble du week-end. 

Merci à Sylvie, Michel et Melody pour le musée de la 
mine, à Quentin pour la présentation de sa distillerie et la 
dégustation de ses produits. 

Merci à Marie, Baptiste, Fabien, François, Théophane et 
Claire qui ont travaillé sur ce beau projet EXTRAIRE !

Adjointe au
développement culturel, 
touristique et patrimonial

MUSÉE DE LA MINE
Cette année fût une belle saison pour le musée de la 
Mine. Visiteurs locaux et nationaux se sont déplacés pour 
découvrir l’histoire de notre territoire. 

Membres de la commission : Jacques Carlet, Gaëlle Mahoudeaux, 
Sandra Martins, Marc Roux, Laëticia Tomio, Stéphane Veysseyre.
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CHRISTIAN
RYCKEBOER

TRAVAUX DE MISE EN SÉCURITÉ
DE LA GENDARMERIE 
À la demande de la gendarmerie qui est locataire des 
locaux, des travaux de sécurisation seront effectués pour un 
montant total de 22 772€. La gendarmerie remboursera à 
la commune une somme de 12 855€ soit 56,5% du montant 
en payant un surloyer pendant une durée de 5 ans.

COLONNES DE
RAMASSAGE DES VERRES
Nous vous demandons de signaler en mairie ou bien 
directement auprès du SICTOM quand les colonnes de 
verres sont pleines. Si ces dernières sont pleines, ne pas 
déposer vos verres à côté des colonnes, se dirgier vers une 
autre colonne. 

RAPPELS
Comme évoqué dans les précédents numéros de votre 
Brass’Actualités, nous vous rappelons que tout brûlage 
des déchets verts est interdit toute l’année. Vous devez les 
déposer en déchetterie.

Pour les propriétaires d’animaux, veuillez ramasser leurs 
déjections.

Afin de faciliter le nettoyage des rues et le passage des 
piétons taillez vos végétaux empiétant sur l’espace public.

COMPOSTEURS DE QUARTIERS
ET DE CIMETIÈRES
La loi interdit à compter du 01/01/2023 pour les collectivités 
et du 01/01/2024 pour tout le monde le déversement de 
déchets organiques dans les bacs gris et l’obligation de 
composter.

5 nouveaux composteurs ont été mis en service, 2 aux 
HLM Jarrousses, 2 aux HLM Grandchamps et 1 pour la 
cantine de l’école. Les élèves de l’école seront sensibilisés 
à l’usage de ce dernier. D’autres installations viendront 
prochainement vers la caserne des pompiers et à proximité 
des logements de l’Opac. Toute personne intéressée est 
priée de contacter la mairie.

Nous vous rappelons que ces composteurs ne peuvent 
recevoir que les déchets issus de votre cuisine et non les 
déchets verts de votre jardin (herbe, taille d’arbustes, ...) 
que vous devez déposer en déchetterie.

Concernant les cimetières, nous vous rappelons qu’il faut 
séparer les déchets en mettant la terre et végétaux dans 
les bacs bétons et les pots, fleurs artificielles et papiers 
dans le bac poubelle et ce afin de limiter le temps passé 
par les employés communaux à trier vos déchets.

Tous ces gestes permettront d’éviter une augmentation 
de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères car elles 
sont transportées pour être incinérées dans des fours 
fonctionnant au gaz.

Délégué à la prévention
et à la sécurité

PEINTURE ROUTIÈRE
Pour votre sécurité, tous les marquages routiers de la 
commune sont en cours de réfection par l’entreprise 
Engepe d’Issoire pour un montant d’environ 26 000€.

Membres de la commission : Eddie Guinet, Françoise Cautin, 
Sabine Tock, Vinciane Grand, Jacques Carlet, Sandra Martins.
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CONTINUONS ENSEMBLE
À FAIRE BOUGER BRASSAC BRASSAC À L’UNISSON

Nous tenons à féliciter les entreprises qui œuvrent pour 
l’aménagement du square « Le Royal ». Les débuts des 
travaux sont très prometteurs et nous laissent augurer une 
belle réalisation.
Toutefois, cette création aussi belle soit-elle, 
sera-t-elle suffisante pour redynamiser notre centre ville 
où les commerçants se sentent abandonnés par cette 
municipalité ?
Nous espérons que le projet du rucher pédagogique verra 
le jour pour le plus grand bonheur de nos écoliers et de 
nos aînés.
Nous continuerons d’agir pour vous représenter et 
défendre au mieux vos intérêts.

Pas de communication.

entre le 01/04/2022 et le 30/09/2022 NOM MARITAL DATE

CROZEMARIE Monique, Josette

FOUGÈRES Alice, Marguerite, Louise

ALCANIZ Madeleine, Marie

RUYTERS Gilbert, Charles, Léon

FAVRET Maria

POTIER Jeannine, Fernande

PRUNEYRE Marcelle

ALBOT Yvonne, Georgette

JOSANCY Alain, Benoit

AGOSTINHO Maria De Fatima

FERRANT Jean-Henri

GAUME

SABIRON

LAISSE

ROSENBERG

CRAMMER

ANDRAUD

DELAIRE

14/04/2022

18/04/2022

06/06/2022

04/07/2022

19/07/2022

12/08/2022

19/08/2022

02/09/2022

09/09/2022

10/09/2022

13/09/2022

COLOGON  Eden, Claudia

GATTOLIN  Dayan

CARNICER  Lorenzo

ROCHE  Lorelyne

PELLIZZARO  Liv

BEAUDIER  Ilona

SCAFARIU  Nelian, Andreï

COPIN Justine, Yvonne, Myriam

ABDOU MAHAMAT Nisreen

ERAMBERT DESSALCES Mélodie

01/04/2022

02/05/2022

20/05/2022

02/06/2022

17/06/2022

30/06/2022

04/08/2022

05/08/2022

23/08/2022

01/09/2022

DÉCÈS

MARIAGES NAISSANCES
25/06/2022
MILANELLO Damien et BOLOT  Olivia

06/08/2022
LASSAGNE  Ludovic, Marcel, Fernand et DE GRANDPAYRE Marie, Aurore

27/08/2022
HUBERT  Fabrice, Paul, Maurice, Roger et CHEZEAU  Liliane, Nadine

16/07/2022
CARAMINOT Kevin et DUMAS Alison

13/08/2022
PRIVAT  Antony, Gilles et POUGET Ingrid, Edith

10/09/2022
MEZIN  Antony, Didier et SINGHARAJ  Virginie, Marie-Solange

ÉTAT CIVIL

OPPOSITION
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BOURSE AUX JOUETS
13 novembre 2022

Par le personnel communal.
Rencontre artisans et producteurs 
locaux par Brassc en Fêtes.

CONFÉRENCE
NON AU HARCÈLEMENT

18 novembre 2022

À l’auditorium de Brassac

VOEUX DU MAIRE
20 janvier 2023

PRÉSENTATION DE CLASSES
Par l’école de danse ART K DANSE

14 janvier 2023

FESTIVITÉS DE NOËL
Animations et spectacles au centre 
de Brassac : chalets, patinoire, et 
Marché de Noël.

Dès le 3 décembre 2022

SPECTACLE 1789
19 novembre 2022

AGENDA : FIN D’ANNÉE

a 18h à l'auditorium
organiséE par

 le ccas de brassac les mines

COnférence-Débat
non au 

harcélement
18 novembre 2022

ouvert à tous
GRATUIT

B r a s s a c - l e s - M i n e s  -  p l a c e  l e  r o ya l
d è s  l e  3  d é c e M B r e

(Noël)
(Chalets & Patinoire

Marché de Noël)
A N I M A T I O N S  &  S P E C T A C L E S

REPAS FNACA
26 novembre 2022

au Centre Culturel

INAUGURATION
26 novembre 2022

Place Le Royal à 19h au Centre Culturel

www.brassaclesmines.fr
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INVITATION

Le Maire Fabien BESSEYRE 
et son Conseil Municipal
comptent sur votre présence le 
Samedi 26 novembre 
à partir de 10h30 
Route de Charbonnier

Maire de Brassac-les-Mines

Inauguration des Grands Travaux 2022
Le Rond-point de la route de Charbonnier

La nouvelle voie - Le Square le Royal

Un verre de l’amitié

sera offert par la Municipalité

À l’issue de l’inauguration

Fabien Besseyre

MAIRIE
51 rue Charles Souligoux | 63570 Brassac-les-Mines

www.brassaclesmines.fr mairiebrassacc@orange.fr
04 73 54 31 67
04 73 54 30 88


